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IŒCOMMP.1TDATIONS :RELATIVES AU RESPECT? stIH LE PLANINTERNA~IONAL, DU DROIT DES

PEuPLÉs 'ft 'DISPOS~ DfEDX~MEMES (A/L.;102, A/L.l06, A/2112, EjCN.l+/516 ,

E/CN.4/649, E/CN.4/657, E/CH•.4/L.21/Corr.l, E/CN.4/L.22, E/CN~4/L.23/Rev$1,

E/CN.~/L.2~" EjON .. 4/L ..25, E/CN.4/1.'26) El CN. 4.j1.'2r.,'E/CN" 4/L... 28, EloN.. 4/L.'28lRev.~
EjCN.l~/L729, E/CN.. 4jL ... 30) (su.:tte)

" . ,.' .

M. HOIŒE (Boyau.rne-Uni>' sU8gère à la Commission de décider de différer

'provisoirement l€l. d.isoussion sur, le point de savoir si l'article relatif au

: droit des peuples à disposer d t eux-mô"me~ d.oit être 'lns~~é danCi un soul pacte ou

dans les deux... Il sel'ait bien IJlue utile de commencer J?ar 80 rr,ettre d'accord.

sUr le'texte deltarticle.

M. MOROZOV (Union des Ré1!ul)liquEls, ~oc1ali8tes soviétiques) estime

",également ClU'ils6:l::'8:1t 'Préféra.ble de l:'sm.ett're ~ plus tard. la q.uestion de savoir

'. où 'd,eVJ:'a figu:rer Partiele relatif au ,drol t cles peuples à. disposer d'aux..mên:.es.

1"1. KYROU (Gr.cèce) approuve oette suggestion, mais il conjure :'8;

Commission de ~e jamais perdre la question d.e vue.
• '.1 . .'.

, LoP:RESr.D~T €Ixpliq,uo CJ.ue la Comnilssion :rédigera le te::cte de l tartic1.e

et déterminera ultérieurement è. Clus'lle place .11 vaudra mieux 1 vinsérerJ que ce

Boit 'dans un seul ,des pactes, ou dans les ~eux.

M. V..îLENZUELA (Chili) deme.nde d.es préoia~ons au 8ujet clu troisième

alinéa du. projet de résoJ..ution r.a l'Union soviétique (El CN.4/L. 2J..) rele:Gif aux

-" ,minorités natlonales,Jtroblome dont la oomplexité est bien CO!1ntle at qui 130

pl'ésenta sous cies aspeota très di,\'férents dans divorses parties dU,'monde6 Si

"l'on tient compte de la définition des r.li~10iitéfJ ::laborée par la Sous-commission

de la lutte contre les mesuras discrim1r.:a'boires 0t de la protection dee minorités,

. le texte pJ:'oposé ,pa)." VUp,ion sovié"c,:!.';U3, po.r le-luel lGS Etete eSengageraient à.

reconnaÎ't)."o aux minor1t;êe le d:ro1t de :posséder leurs pJ:"opres éCOles" bibHothèquee;

etc., poserait d.o graves problèmes, notamnent dana le cas des pays inau:f'fisamment
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peuplés qui ont adopté ~~e politique d'imffilgration massiyso En pluade ses

conoéquenoes générales, tant d'ord~e éCQ~omique que d'ordre pratique, une telle

dispoaition retardorait le prooessus d'aosimilation dea immigrant8 àla coll~o~

. ttvité dans laquelle ils s'il'rbègrGnt et tlmp0chamit la formation d'una s~ciété

. ho::a.ogèhe ..

M~ Valenzue1a tient également à signaler .q" , dans oertains oas, le fait

d'acoOrder à desgroupss le droit d'employer leur langue lllaternelle les met

en ~arga de la ciYiileation et que la reconnaiss~nce de oe droit sert souvcnt à

ralentir le progn~s des grouperoants hUlna:lns intéressée vers l' ind..épen,dance •.

M~ CASSIN (France) déclare que la d~légation de ~a France, qui ~
. . . . ~.

formulé des réserves quant au principo mBme de laprocla~ti~n dans le pacte du

droit des peuples à disposer d'eux-~~mes, peut néan~oins contribuer à la rédaction

dTun article relat.if à ce droit.

Les récentes disoue,s1ons ont Ir.cntl'é que la tendance générale est en faveur

d'un énoncé de pril'.cipe en termes brefs, de"préférence à un texte d.éta.i11é ..

M. Cassin ne sera pas en mesure d'appuyer le premier alinéa de la proposi­

'cion de l rU~:rion soyié'biquej car cet alinéa fait appel à Ulla idée de l1 nationll qui

ost on dehors doi3 yoeUJC de l'Assem.blée générale. Le d.euxième al~ri.éa est

inacceptable on ce qU'il spécifie une catégorie d'Etats a~ lieu dea'ap~liquer à

tous les Etats sans exception. Le troisième alinéa, relatif ~ux minorités,

outl"epwase les directivas de ltAssemblée g;§nérale touchant l'artiole sur le

d.roit des peuples à disposer dtOUX-r.:lôu;OfJ. Il importe oertes, que laq,u6stion

des minorités soit traitée a illeux'd, .IJ:llis on cherchant à mentionno2'

le prinoipe des droits dcs minorités è.a.'ll:.l l'article relati!' au droit 'des

peuples à disposer d' eux-m@'mea, on affo.fi;,U;;;ait ~;) principe même. da libre déter­

mination, en renda...~t aléatoire la ratif~cation du pacte par les Etats,

• ,'ô
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LeÊl propostt"iona 'de i t Ind.e ,'des Etats..Uniëet' de la Yougoslavie ont un ,

élé~ent cQDmlunj elies prév~ient' ilobl1gation pour tous les Etats de favoriser

la recortnaî'ssance du principe général du :droit des peuples à disposer d' el1:X:-i:n~s,

M. C~ssin estime :~ue le. formule proposée :Par l'Egypte est trop restricti've,; Il

~ense ~ue le texte proposé par les Etats-Unis est celui des trois textes généram

CJ.u i il convientl~à:l.t de' prendre co_ texte de base, car 11 a le mérite d! être
concis~ d.e star;-pliQ.U:er 'à toüâ les Etats et de se référer 'nettèriJentaux buts 'et

princi~es de itO:rg~n18ation des Nations'Unies. On' pourrait fortbion améliorer

le texte des Et~ts-1.rnis en y ajôutant certaines :', '~tiesdes au'tres propositions

présentées èla Oommisaim'i'.' Le texteclel tEgypte offrirait peut-être une idée

pour établir une définitiondn droit commun a~lX' 'èÏ,'eux' pactes_
, ,,'," '" '

La pro~oBition de la Yougoslavie mérite d10tre prise en' considération car

elle a l'avan'l:.ag6 d.e a'appliquer à tous les J!~tats souv'eraj.ns, aux territoires

nort autonomes et' aux grou~eshurr.ains qui luttent IJour leur émncipation. De. '

l',8.yie de M. Cassin, il serait préférable de mentionner tous les Etats 'sans

distinctionj toutefois, sillon tient à spécifier cel~taines catégories, l'énum6~

ration ne doit la:tGi3er place à aucnne lacune Dt stappliquer à tous les Etàts

et à tous les peuv1es Bans exception.

M. Oassin n1e. -pas encore défini sa position à P égard de la proposition de

la Belgiqu.e car il se d.ematicle si la traduction des 'mots 1!oonstitutional 'Proc8sses"

soulè;ve um simple question cle rédaction. Ce 'poil'l'bdoit ê'tre élucid,é~

Dans ItensGmble, il approuve 'le tJ8.ragra.phe 2 du textG des EtatsMUnis. A son

avis, la reconnaissanoedes droits des à~tres' Êtatsrenforcerait, plutSt qu'elle

n'affaiblirait, le principe du droit cles péuples 'à d1BI)OfJe~~ d'eux-mênes.

Le reste des 'ProP<Jsiti,ons d.e la Yciugo~lavie, de i'Înde et du Chili est ~rém·
turé car elles ont trait à'des l'eoonu'CS.ndl'l.t:l,or.,s; il f~Udrait do toute :rr'.anière le.s

analyoGr et les étudier longuement. Si le droit des ~euples à disposer d'etu-

"metnea implig,U'J Clue lepeullle intéressé jouit d'un ,:roit cle Oouverainoté inaliénable

Bur Ses reSSO'Ul:'Ces naturelles, tous les accords internationaux 'pourront ~tre
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dénoncés par If.:une on l'autre des -parties. L'adoption d'une formule aussi

génél'ale J sa:-"B une étude préalable suff i~armr..el1t approf ondie, rendrait clifficile

la mise en oeuyre de l'assistance teclmi.JuQ et d'autres programmes d.e ooopération

internationale. Les propositions on CJ.uestion,ne clevraient pas è'tre mises aux yoix,

ma:i.s il comriendrl1it d.e les retenlr en vue de le8 analyser et de .les étudier d'une

manière approfcndie.

H. 00..0s1n no Deut accepter l'amendement ··no .Ta 1:'Ol.O~0 car- l:J. rtJB~(;Jr.I:J.L:ea. 15:\

proposition ae IlVnion soyiétiQ.ue dc>nt n a d.it qu'il ne pourrait la voter.

M. :BORATYNSKI (Pologne) déclare que si la C.J:nmisoion veut vraiment

prêter Bon ocncou:;r8 à 110:K:écution de la rézolution de l'As3amblée générale telle

Qu'e~le a été adoptés, et non pas limiter sos oonséquonces politiques et
jurldiques, la meilloure solution con;:li:'"~o à Bpprouver le projet de l'Union·

so'V'iéttQuo Qui énonce le principe général du dro:" _ des peu::.J1el3 à Hsposer d f eux­

mêmos et en tirs les conalua1.ons prat:tgue~. Pour qai étudie sérieusement la

quoztion, le dei.~~rj.(q:::'0 al:lnéa constitue ll..'1e disposition Dss:m:bielletl Le droit

d.os penples à diE,}?oe:er d' cu:c-m9'mas ne pout êt:;"e pleinelllGn't; garanti allEls1

longtemps c.:.u t'c?J. n fa pas :~ecoruJ.u 8U:X; mil1o:d tée na~tonales le a.roit d'utiliser leur

languo m~ten)el1e et de posséder leuTG propres institutions éduoatives ot

culturelloF.l~

A son avis, il est ihutile de cherc~cr une défù1ition car il faut proclamer

le droit ù 1 Tc.ut;Q~d.étermination poV.x- tOU~lo

LfCLm~mdelli.':nt C1(.8 Eta/Gs-Unio o~,10rch0 L. aff13.:Lblir 10 principe de libre

disposition et à légaliser le sYBtèm~ colCl'l.ie.l. Le passage ainsi conQu : tIen

tenant dûment oompte des droite des auL'03 .E"~-:l.·GSIl é'brall1eraib, s' flétait ad.o11téJ

le principe m~me de libre disposition &t CQ~tituel~it, une rétrosradation.

La. délégation polonaise juge accep'bable los P!'opos1.tions de lIE$YP-cEJ E;it du

Chili, 8uxque~e6 alla dOf,l~era son appui.
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Mme nOOSEVELT (Etats-Unis d'A:mf.t·irlu.e) dorna.nde des précisions sur le

projet du Cb.:Cli. 11 ne fait pas de doute qu.e la déclaratian de principe du

Chili s' expli'1ue pur les abuB auxquels ont donné 1iaL:\. dans le passé les droi ta

accordés en ~ertu d'arrangements conventionnels. Toutefois, il semble préfé­

rable de faire figlU'Gl'les réservGs néoessaires parmi les clauses mômes des

. accords concluE plutôt que d'insérer dane un tr,:1ité des difJpositlons qLi.i

annulera:l,el1t les conventions existantes et rendl.'aient impossible toute colln.bo­

ration internationale. On peut imaginordes garanties satisfaisantus sans

ruiner toutes possibilités d'assistance illtel."nationale. la délégation des

, EtEits-1.JÙis ne peut appuyer la propositiü.tl. chilienne dEl.US sa form.e actuelle) ,

mais paUl'ra' la 'tl'OUVer acce)?taiJlé si les termes en sont modifiés.

En outre) la ·SOUV61'a.:l.:neté' réside dune les Etato et il se peut que les

peuples hfaient 'auoun droit sur les l'eOoourceD lntul'elles. 1..'1. proposition

chilienne semble toucher à cles q;uestiO";lS coinplox.es de succession des Etats)

dont on ne pOttt parler sans a'border dûs problèmes comme celui de la dette

'publique) etc. ' Le Ilacte ne pOt.'Xra·évidernment :pas tonir' compte des ciroonstances

divertJes propres àchaq)).o cas particulièr.'

la rn.'o}?.::lF.d.tlcn Îildienne reln:'end exactement les formules de l tAssemblée

générale dans El,a. phrase dl introduction, à l t exception du met "811all" qui

',figul'ait dans le texte angla la. A son avis) les termes del rAssemblée générule

étaient Dréf"érables}'

Le fait do vouloir limiter le d~'oit de libre disposition à des grou.pes

.na.tianaux importants et homogènes risque de donnor lieu à des interpréta.tions

di'Vergentes. En outre) des difficulMo pellvent s'élever au Bu.jet de la propo-

, sition Qui tend à confier au Oonseil de tu~,el1e la formation des peuples insuf'­

fisalmnent éYolués~

Le projet yougoslave a ·lt inconvénient de s'étendre trop longuement sur la

sr;>cession et l' indépendancè, alors qu 1il néGlige los autros moye.ns pal.' leSQuels

l0~ peuples ~Ou.rraient con'Ve.nriblem<:mt exprirl10r leur volonté. 'Elle 'omet éu.ùomant

,d'étendre le droit de libre disposition à des peuples déjà orGanisés en Etats

indépe.ndants et dl:Lnsist!n~ SUX' l'obligation de maintenir l'indépendanoe et la

liberté. Comme il est impossible de donner lIDO liste complète de tous le8 cae

qui peuvent Ulustrer le principe, il vaut mieux se borner à l' énoncer. la

délégation des Etats-Unis se "terra donc dans l'obligation 'de voter contre la.

proposition yougoslave.
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M. AZICOUL(Lib~~) désire ~x;lii~er llat-çitude QUe sa délégation a
'(' ',. , ...

provisoirement ndo;:tée à 116garddef::l <Üv.erses proposi tians dont la COmmission

est saisie. j~ucune de CGS propositions ne lui ~aratt entièremènt satis~aisante,

mais 11 espère 9,.!le la Commission réussira, en les prenant comme base de travail,

à élabo:::,er un text.o accs).ytnble.

Il faut garder présontas à llesprit les (}onsidératiiona suiyan~eS,3 l'article

à rédieer est ,destiné à fiGurer dans un instrumant juridique; ~uelle ~ue soit la.

forme CJ.Ll,'on donne à cet article, 10 ]?acte, et par conséQuent 11article lui-même,

n' oblicera Que les p::u.'tios à, cet ins'Grumont.; il est nécessairo d'autre part,

dans la rédaction de l'article, de. tanir compte de certaines d.irectives expresses

d.e l'.l;'ssomblée Bén6ro.lo ot d' intei.'Drét6r cOl'reotemerl"G ses vues; enfin, l'article

n'étant pns lB résQltat d'lUlC ~nQuête prolongée, doit oviter de trop entrer. .
(lans 16 détail si lion vaut que ses dispositions ne soient F1S sujettes à des

oneUX'El dl interprétation.

111. Azko111 se me'b alors en devoir dfoxaminer les différentes propositions

les unes après les autres. Le premier alinéa du projet de résolution dG llUnion

soviétig,ue (E/CE"J.j.jL.21) introo.l1it le mot Unationll qui .ne ficu.raitpas dans 10

texte adorté par l'Aea~moléo généralo. Il nlest pas opposé à llinsertiœl QU

mot, PUiS~U0 llAsoemblée générale l'a utilisé Ù. u S~. résolution 545 (V~), et

q,ue son omtssion dans 10. phrase en QUGstion peut bien nravoir pas été voulu.a.

S1 tOL~tefois 13. Oomm.is~ian ne désire pas pr6ter 10 flanc à des critiCJ.ues sur ce

IJo:Lnt" elle fercdt mieux de reprendre lEI texte do ltAsaomb16e Générale et de

su[Sc,érel' ou,l'Jllito, dans sOJl.ré.1.p.p0l.'"l;. ~L l'Assem.blée générale, qu'il serait opportun

do mentianno r les .no.ticns. Lee T.:.J"'lC3 rc:ma.rquèG s'appliCluent à l'amendement

IJalonais (E/ON.lj./L.27).

En revanche, l'adjonction du 'GG1'ô1O Il:r.::l+;ioualell après le mot l1 auta...détormiœ.

tionu dans 1.13 m6me alinéa. du projet do doollttion de l'Union soviétig,ue, est

moins accept.D.ble. L :Assemblée générale r.l'a jaJ.l1i;J.iEl pa...'lé d r !fauta-détermination

na tionale lt et la phra3e peut 6tre intet'prétée conL'lJe signifiant q,ue les peuples

ne jouissant du droit de liore dispos i tian que Bur le plan na tional et non s al"

le plan internatiQual.
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I.e se cond ali~éa de ce J?rojet. de résolut"! on est la répétHion d tune

partie du paragraphe l de la Béeclut:i,on 511,5 (VI) de l'Aseemblée générale :

mai, s 0n ne re tenant 1"1 endti. 're et~' cie :~e pare,graphe'" il déf'orme 'le sens de la

résolution de l'AeE'embléè gén~rele e't, 18.t8ee e}':r~ ,Jdl:.'B que eé'uls les Et.'1ts

chargée de l'admin1 etl'at·îon de terr:ltoires non autonomes sont tenus de

facH"Iter llexercice du àro:l,t des 'peuples à disposer (Peux-mêmes. Le texte

doit. être complét.é pElr une cléc l.aratton affj rtJ'I..a,nt que toue les Etate ont
, ,

cette obligat:i on.

Le tro1 81 ème' aHnée. 1nt-:t'oduH, la Cjüeetion des minorj, tés, qui ost étrang l3re

au p:roblàme exam.iné, et abolJtit il déformer le sens donné par l'Aseemblée·

générale au droit der: peuplee ù disposer d'eux-mêmes.

I.e projet d.s réeoltlHon d& 111J'RSS, dans sa :forme actuelle, n 1est pas

eatlefaiéant; :~l pal'le des terrltoirfls non fluton<)mea Ei~· des rn:.tnorit.ée, mais

en négJ:tgeant, de ment.ionner les p;uplee situés à l'j,ntérteur des frontières

dlun Etat eouv€-ra1.n, il donne ra:::.· là l'impression gttecee peuples sont en

dehors du champ d'application de l'article propoeé.

le paragraphe cle 1 1amenà.ement égypt-i en (E/cN·.~.jL..23/nev .1) au proje t

Cie résolution de l'Union eovtétiqtl.e donne une défini tion l.ncompUlt.e du droi.t

degrx~uple8 à die.possr d'eux-mêmes. Dans sa téf1.nitlon de l'aspect économIque

de' CI; droit, le projet df) rés'Jlutlon chilien (E/ON.4/L.24) va nettement plue. ,

lûinque llamc-ndemeni: égyptien, et lIon conei.dèI'3' la formule employée dans

ce demi er: \lIe droit dé déterminer li 'brament leurs statute •.••••• économique If •

La défini Hon égypt1enne ri equ.e donc d 'être ine:: .. tement interprét.ée comme

ltmitent te droH· d.eo p~uplee à dIsposer d'eux-mêmee. j~n outra, les rogilrJ:>8

tot.alitaire!!' IlOu1'raient Ed· :hkiul!lI3):" de là mc:mt.fon du d,roi t de déterminf"'1' ka

etat·ute social et cultUl'E' l pOUl' brGlc·r ou j nterà) :re les livres ét.rangers,

établ:ir une eu:cveillau.co étroite (le l'eneeignem.ent, et prend1:'€' dJ.verees ID€E'Ul"eS

du même ordre qui ne sont certei.nc\TIe~l.tpas d,a'ne la. 'P.ensée rl11 l'eprésen'bant. de



EleN .1~/sR.257
Fra.nça:is
Fage 11

l'Egypte. Vabsence .de définition veut. Glieux. q,u1une mauvajse défin~it.ion•.

Le paragraphe 2 de l' ar1l..s'ndement égypt~ en est. le complément. 1.noj.sl,l€nsable

du texte proposé par l'Un.; on soviétIque, gui ne parle· pas de " tous le€ Etat.e '1 ;

maie il eem'ble met.tre eur le même pied les Etats qui ont des responsab:llités

direct.es en la rnatiè:ce et ceux qui :n'en ont. pas.

La mêne object,ion v-auto pour le paraGraphe 1 de l'amendement des Etats

Unis (EleN .4/L.~~8) au projet .de résolution dG' l TTTBSS; il donne, lui aussi,

l'impreseion que les :Etets qui admin:l.etrent. des '"crrl toires. nen aut.C'nom6's

et ceux qui nlen ont pas à administrer sont. égale'rr.ent tenus de faciliter

l'exercice du droit dee ps·uples à disposer d'eux-mêmô's, a10re que la réso­

lut.i.on 545 (VI) de l'Assemblée E;f3né:rale laisse enténdre cla:irell1.6'nt qu'une

responsabilité plue Erande incombe aux :Etat.s de la. prEmil'l"'e cat.égo':"ie. Il

conv:iendrait, de faire cette distinG"tjon d,ans la rédad·ion finale d,e l'article

en i nsérA.nt., par exemple, un meml~re ct:: phrasE.' te 1 que lIdans le cadre de leurs

reeponsabili tés reepecti ves lt
•

La premi '31'e clanse du paragraphe 2 de l'amendement p)."opoeé par 1ci"f::t

];tatu··UniE.l E,st: a< eepi able maie lee mots"pnr des moyens const.itutionnels1
'

'ne sont pas sane danger; 'ils peuvent donner Lieu à l':i.nterprétat·i on suivant

lagUIS'lle· un 1"l8.SS soumis à l'autorité d'une métropole ne pourra:it- jama1e, au

cas OÙ la C'onGtit.ut·1 on de celle-ci interdirait la sécession, Exercer scn droit

de libre di spoe1tt on. Le passage' "en tenant dûment comptE. df.'s droHs des dutree

Etats et des antres 1X:'uples" est également discut.able .. pu:lsqu ' :il ne 'fE:rmet

l'exercice dl",m droH fondamen~al qu'à 1.'} 'ondH:ion de ne pae porter atteInte

à tone 16'8 autres droits, d'un a,utre jJ.:t.,<>t on peuplE, même S'il ne e 1 ag1.t que

d'un droit secondatl'E ou ·e.cqu i El.

L' Blll.E.ndement l~e 1ge (EleN .4/L.29) (3 manifeet·: .. nt pour objet. d,€' Buppri,mer

les 1 nconvéniE·nte qV.e pourrai t préeenter 1! adopt:ton du 118ssage relatif aux

moyens constitutionnels dans ltall1.'~·ndfIn.ent proposé par les Etats-Unis. Ltol'ate:ur
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se demande wutefots si la reet:d.ctionque. ?Om[:L' '~e. l'aIDCnàE'IDF.nt des J~tat8,,:

Unis est f6Jet.é6', CG que d,eviendra l'amendement bel.ge. M. AZKOUL oOlEra dans

LrolJligation d.€' e'opposer à l'amendement belge qu:t, dans selO' termes actuels,

8~m~ie'a"PPY'ouver la Hmi +:aÙon à.~· droit (les p?uples à dteposer d'eux.-mêmes

our l.out autre terrain qne le terraln const) tuti.onne 1.

I.e r0préeentant du Li ban passe ensui te /lU projet d,e résolution yougoslave

(E/G'N.4/L.22). Son (l.em101' alinéa donne une déftnition du peuplE" qu"i n'Ë8t
. ' ..

,pas plus eat:tefaisante qL1.6' le 8 autres défi nHiol1e proposées et d' apTe:J

laque 11e mi. ne pereonnes habitant le même villag,e pourra:ie,nt pré tC,ndre

constituer un peuple. En outre, le même alluéa se l~orne: 8. pArler du droH

de séceesion, et en négligeant àe' fD,î,r€' ll"ent:i.on dee terrj tolres uon autonomes, .

'.il s'éca.rte de la poeitlon adoptéE: par l'As:16mblée fJénérale.

lE" troÙ!i)me alinéa cont"tEnt une 1dee dignE o.'êl:re ret.enue et qu'on ne

trouve poe dans 1ei'J antres projets) à eavo'l:r qUE' leEl Etate qu 4 , de qUElque

rean:ière qUIil ce eo1.t, exerce'nt un contrôle Elur le dro'it qu'ont d'aut:r't'G r01lples

à dJsposer d'eux-J*';mes doivent s'engager à garanti!' le li.brE ex.ercice dE CE'

droH.

JEn ce qui ccncerne le projet de réeoluti.on 'indien (EleN )f/L.t:~5), M. MKOUL

ne peut 'que 'regretter qUE' l'OrB8.nieaticn ,:1:"'8 Natimie Uniee, et le monde en

général, n'aient pase,pcore ai:tè'lnt le etade de l,:ur histoirE Hllql.lel les idées

admirablee q,u1llconthtlt eeront a'pplHables. Il eet prématuré, pour nn pas

dire plus, de' parler dlune enguÉ~'t,e de l'Organieat'lon des Natjons Unies eur

le degré d'évolnt5.on polH'iquE: d6G peuplés à' une époque où l'Or(j<'Jni aRt1 on dee

Nations 'Unj Ge n'a pas 10, droH cl'o:;;; Gcr àes rapporte- é'ur lee proGr~'e r~aHsée

dans le domaine POUt],gU6 par l~s POP1üs.t:l.one de's'territotrés non auto'1.oroee.

A ce propos. le projet de r~801utlo'n :,;onUer.i· nne définitton du met lIpeuplee"

qui est, vague. et manque d'o,mph'ur, et sr:rt une t'O-iS d.e :plus à montrer à quele

dangers on e'expoGe en esaa;vant ile donner dt:!:! déflnit:l.onr=.
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Le projet de résolution chilien (E/eN .4/L.24) contient une idée <lue

l'orateur a appréciée et qu'il'sel'ait heureux d'accepter; mais il craint que

la résolùtion J dans sa forme actuelle, ne décourage les capitaux étrangers de

s'in~estir d~ns lès régions insuffisamment développées où le besoin s'en fait

impérieusement sen'tir.

Iv!. NISOT (Belgique) ,répondant au représerL It du Liban, remarque que

l'amenden~nt belge sera retiré si ~e passage de l'amendement des Etats-Unis qui

parle des "moyens consti tutionnels lf
, nI est pas adopté.

t.Jme l\1ElITA (Inde) dit qu'elle n'est entièrement sati.sfaite d'aucun des

textes qui ont été sou.mis à la Commission, 'Y compris le sien. Il ne lui est pas

possible d 7accepter le projet de !'é3clution présenté par l'Union soYiétique

en raison du de:::-nier alinéa qui, tl'aitnnt'd.es minorités, est tout à fait en dehors

du sujet. La mention des "moyens cunstitutionnels" dans l'amendement des

Etats-Unis l'inquiète tout autant que le représentant du Liban; en l'absence de

constitut.ion, comme C'CŒt le cas dans les territoires nen autonomes, on ne voit

pas pa!' quels moyens les peuples pourraient exercer le droit de libre disposition.

La ment:i.on faite (:'::·.~18 cet amendement des éLro~ts des autres Etats est également

peu explicite; ,Mme iV!ehta se d€lmande \lui aura. qualité en cas de conflit, pour

décid.er quel G~t le groupe dont le droit deyra l'emporter.

::\nns telê.:~r par tic.l.l,lièrement à sa propre définition, la représentante de

l'Inde pense que ~e droit des peuples à dispo8e~ d'eux-mgmes et la notion de

"peuples 11 , \lue l'on conf,-,nd constamment avec celle de minorités, doivent gtre

cle,il'ement défini s •

!VI. VALENZUELA (ChIli) relt::ye 'd.l..~ üusieurs représentants ont qualifié

de dangereu.x le projet de résolutiüll du Cnili (El', 4/L.24). L'idée qu'il

contient est pourtant trèasimple et n' Ïir:;.J1iqL:.e aUCl'n des d,angera auxquels on

a fait allusion.

Le représentant de la France a cl6daré que la tendance actuelle était à

l'abandon, par les Etats, d'une partie de leur souveraineté lorsqu'ils contractent

des accords internationaux. La France peut certes' se permettre d'aband,onner une

partie de ses ressdurceséconomiques, comme elle l'e.fait avec le :plan Schuma.n,

justement parce qu'elle est pleinement u:a.1'tresse de ses ressources; mais les pays

dlAmérique latine n'ont pas une pleine et entière souveraineté sur leur patrimoine
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n$.tional dont certains disposE;lnt sane les consulter et San8 se préoccuper des
. . . . '. ,

conséquences ~ui peuvent en résulter pour les populations.

Une forte proportion des ressources de l'Améri~uelatine est entre les

m::üne d' entreprises étrangères Çlui f.Lxel1t les quanti t.és à produire et les prix,

'ar:r:·êtent la.produ9ti~n: à'leur gré afin de maintenir les prix mondiaux à un

niveau élevé et qui J dans bien des cas, versent des ;r:edevances, ~on pas aux
, "'" .' , ' ."',

Etats dont ils exploitent les ri~hesses, mais à d'autres sociétés étrangères

dont ils sont devenus IP.B suus-concessionnaires. Toutes ces formes d' activi té

ignorent les intérê'ts des populationf1 locales et ne se préoccupent pas des

souffrances 'lui peuvent en résulter.

M. Vo..lenztlola ne croit pas Çlue reconnattre le simple fait qu l ':ln peuple

est mattre de reef;Jourcea de son prl)pre };Q.ù S pui' ce décourager les capi talistee

. étrangers d'effectuer. defl placements. De toute :t.a.çon, les inve2tisaements

pri.vés ~ qu:!. seraient les plus susceptibles d' ê'tre ainsi atteints. ont bet~ucoup

diminué ces dernières années; c'est d 1a.illeul:'s là une des raisons pour

lesquelles l'Amérj,g,ue ht;ine e. tant b!$8oin d'une assistance technique.

Le reprùc?1.lJ~;:mt du Chili Il 1 insls'i:iere. pas pour maintenir les termes

m&mes dana lesquels est rédigé son article; il est prê't à a~cepter dee

'modifications de forme" pourvu que soit énoncée Dans égl.tivoque l'idée que les

peuples ont un droit dG souveraineté sur leurs propres resoourcelJ naturelles.

On pourrait in..s{r'er ailleurs des, clauses destinées à prévenir l'aeus de ce

droit.

AZtvJl Be;y (Egypte) désire precHer ses intentions pour répondre aux

critiqt1~o que le représentant Çl.u Li!)o.n a ad:cesséea à l'amendement de l'Egypte

(mjeH~4/Lo23/EeYol)o st il a in551."é daniJ SOn amendement une définition du

droi t des peuples à diEl?oser d' eux...même~, c l,éfltparce Çl\J.' il exi ste de\.lx

pa.ctes. La même idée préside dTailleuro au rlrOj~t de' résolution de l'Inde

(E/eN .4/L.26) et cOnElti~u~ le fond mGme du te·:,{te revisé .de l'amendement des

E't~ts-Unis} (EjCN.4jL.28/Rev.l) leaqueis so~t divisés en deux parties, l'une

apl'licable au l'acte relatif' a.ux d.rO:L~,B ciYils et poli tiques .et 1: autre au

pacte rel~tif,aux droit~ économiques, sociaux et ~ulturels.
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l\:llne ROOSEVELT (Etat~-Unis d'AmériQ.ue) indiQ.ue qu'elle a modifié son.

texte initial pour se conformer û. le. définition Q.ui figure dans l'amendement de

l'Egypte; mais si la majvrité de la Commission est d'avis) avec le représentant

du Liban, qu: iJ. vaut miet~x ne pas essayer d' j.nsérer une définition du droit

en question, elle retirera volontiers son texte revisé. Elle fait observer que

l'amendement deJ Btats-Unis s'abstient en outre de mentionner les nations}

comme le fait l'amendement de la Pologue (EleN .4/1..27), car il semble llue la

natiun de peuple englobe celle de nation.

IVJme Rousevelt souligne que les mots "moyens constitutionnels Il n'ont pa.s

du tout pour objet de limiter les obligations relatives aux droits des peuples

à disposer d'eux-mêmes aux seuls pa;ys qui (I!1t déjà. une constitution. En fait,

la formule en.~uestion veut dire que le droit des peuples à disposer d'eux-m&mes

devra être assuré par des moyens juridiques et pacifiques j il ne s'agit

nullement de restreindre l'interprétation du texte en la. faisant dépendre des

consti tution3 existantes.. Les Philippineo fourni :''lent un exemple de la

reconnaissance ii un peuple, par des moyens constL,u.ti,onnels) du .Jroit de libre

dispositidnj danr~ ce cas" ce droit El été e)(;ercé par des moyens légaux et

pacifiqu.es) sane €'tre limité en aucune fagon par la constitution des Etats-Unis.

Le membre de ph-;::ase tien tenant dûment compte des droite des autres Etats et

des autren peUl)les Il com:p.~"è~je cette idée en soulignant que les droite des

peuples auxquels est accordée la IJ.bert0 de disposer d 1eux-rh~tmea et ceux

des Etats <lui la leur accordent doivent entrer également en ~ic;ne de coumte.

H. 110AliE (l\()~'Ii\~r't::-rll;t) c.Jt gY.'[·:)0L~ (1('8 t5:JCt813 IJrés61rtél3 à la Commission

ne le Batisfait, lUÜ8 il est heureux de constater que l'on a tout de même essayé

de définir les termes très vagues que sont "peuples ll et "droit des peuples à

disposer d.! OllX-J.1èlUE'S".

la d:lscusslon montre clatreIr.en'b 'lUlU y El. d.eux l1l9,niores d'aborder le prob lè:rne

de 1 t tnser'tian danB les pactes dl un article relatif /.',u a.ro:i.t des peuples il

disJ:)oser dteux ..mê'mes. CertalllO reIlrésel1te..nts considèrent g,n'U slagit sirrm1ement

d.li:lccorder le droit de dispOS61' dleux.mÊmos a·ux territoires non e.u'bonoi!lee~

Selon ces représentants, les seuls prob1Grnes en jeu seraient ceu..'\: auxquels

auraient à faire face les autOl'itEÎs administl'antes. Il est utile de ralrpeler
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à ce ~ropoe qufun grand nombre des problèmes gui, d'après certains membres

de la Co:;nrnissio11 concerl1.Elraient seulement les 'ln.i.norité s à l' intérieur de fJ Etata,

slâ~plique aÛ8si à certaine territoires non autonoW~s6

. "1 1autre POiXlt de· vue est celui des rOJ;Jrésentants 'lui soutiennent que .

toutes les oblis~tio:r..9 rt31ativeo 8.1.1 dl'oit deEl veuIlles à .disDose:r dl eux-cl)'mes

doiv6-nt ~'h'e assumées sane dis·bl::1ço·tiol1 !Jar tous les Etats signataires et valoir

·pour tous les 1;l8"trple s'lui revendJ.quent ce dl'oit. l
'
expérience montre Clue

l'application p:rati'lue du principe de libre disposition ne peut ~tre réulioée

<lue grâ:ce à une eJ(t~.:'ême bonne volonté et à une diJ;llonci.tie experte, ce qui

signifie qU'url simple trait de plume ne saurait suffire à résoud.re laD questions

d.e cet ordre ~ .

En ce qui concerne les propositions oo~crètes dont la Commission est

saisie; la difftculté p:dncipale semble G'trs de savoir SI il condent ou non

d0 suivra à la lettre le6 instructions Qonnées par l'Assemblée générale. Le

projet de résolu.tion lie ·l'Union soviétique (E/ON ..4jL.21/Corr.l) s'BrebIs al écarter

de· ces direotivt>s en insistant SUl" la demcième recommandation .. q,uelque peu

8uper:luB a.zeUle'J!'s - de llAssembléa générale relative aux Etats qui on'I:; la,
respcnsabiJ.1té dl~ü.min1atrer des terri·toirea non autonOlïes. 1 t ams:ldemen·b .de

llEgypte tend à ren:èttre les choses au point en . 'oulignant coD:lIlle il convi~nt
•

les ohligatiu.'ls de tous les. Etats <1 Le nrpréseritant du Ro;yaume-Uni, partageant

en celal J aviEJ è.u re-pré8ontc.nt du Lib1111, trouve inutiled 1 insérel' les

mots Het toutes les natio:l.s fl dans le l):r'emier alinéaj il estime d laut::e part

qua la question de la défense des institutions culi.jurelles et éducatives dont

-parle le troiEl1t,:IDa alinéa du tOJcbe sov:tétiCl.1.1e, con·5titue une question entièrement

distincJçe qUi sera mieux traitée 118.r la SOulJ~·Oomm±8sion d.a la lutte contre les

:mesures disorir.n.:lnato:tY.'Ds et. de la Ï,)1:,o'licr.::tiO;:"1 des minorité6 lorsque la Commission

examinera l'ar"li1.cle sé];Ja.:ré qui a été }J::,.')pc":;:lé oll C(j'tte nntièra.
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Lfa~~ndement de l'Egypte ouvre de nouvellea pe~spectives} en essayant de

définir le droit des peuples à disp~sor dIeux-mêmes;' il seruble cependant que le

statl1t écor.omiquO social e~ culturel des peuplosdépend de oirconstances

indôljend,8,n~',e9 de leur volonté di.l'acte j il serait donc dangereux d'a~similer

à ces notions le droit dos Ileuples li dispcS(H' d' eux-me"Ir..es.

Lo projet (10' résolution de la. Yougoslavie (E/CN .4/L.22) p~che par l'abon­

dance.des dé-c~i1s et pluElieurs représentants l'ont critig,u.é pour cette raisoD;

M. Hoare se oontente de faire obaerver qne les peuples qui revendiquent le

dro:tt à disposer d'eu.x-mêmes ne font pas nécessaire:nent p.9.1'tie IId/un g:l."OUIJ6

habitant un territoire comlJ9.ct ll
•

Le projet de· résolution de l'Inde (E/CN.4/L.25) a au moins le mérite de

reconnaître 'lu':tl est diffic~le de faÜ'e bénéf'icier du droit, ,de libre disIJo­

sition un :p8up1e qui nlest pas enoore en état de so gouverner lui-rnè'll'.e,Il"Ais

a abouti en fait li proponer de modifior:a Charte lors~u:il déclare ~uoles

peuples dont 11 é'volnttcn poli tiQue est inouffisa.TI'ùUent avanoée devraient ê't:t.'8 ..

placés sous la pro'beotiol1 du ConaeU de tutelle~lli leur donne::ait la fOl":rnation

nécGss8.Ü'G 9 ç,~,.I".:::7. à la p;r·opoBit:i.on du Chili (E/CN .4/L.24.), 0;],10 eat aussi extl'ê'­

:mement rad.ical·94 S:oU'C Eln aocordant au rel?résentant du Chil:t 9,110 son point èle

vue est corro1j')l'é r.ar J.09 faits, ]\1. Hcare fait observer gU8 la proposi tien

chUienne, qui a tra.:l:i; a'J.X droits des peupleS sur leurs ressources natux'elles)

cO!lCerl~9 des peuples êtéjo. constitués on Etats souverains. COG droits doo :ru'butà

n'ont rien de corrlD.un avec les clroits à.e l'hormœ. De plus, le représentant èlu

Chili demande en fait à la Co~nission de rédiger une règle de droit international

et; de définir leG relation~J existan'bcntl'e leB Etc.ts qui pOBsèdel1t des ressources

naturelles et les J~t.at.s qui cherchent li exp::'oiter ces ressources ou les

ressortissants de ceB Etats animés (L08 ::r.GlIlO3 intenUops. De touteéviclence" la

COlIil!lission nfestl1as compétente pour broceur.or de talles questions qui ne

seraient dTailleurs pas à leur pl~ce dans le pacte.
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Le n~ESIDENl' déolare que la, Commission doit se. conformar aux

1nst:r\1otionspr6cises de l'Assemp.lée généraIs et il rappelle qu'elle El. agidli

la IJo:::,te en ce 'qui COnCG1"ne les di:rectiV8s de l'Assemblée quant à la question
./ ... "de sa.voir .s lil fallait rediger un ou cleux pactes et El. la olE'use r.ùati va a

Ifapplice,ti0n ter!'itoriale. Toutefois, lorsque la Commission aura fait

""tout son posEJïble pour El raoquitter convenablement d.e sa tache, elle pourra
., ... "" $ .. i t 11donner a l'Assemblee seneraIe, :D8.r l entremise d~l Conseil econom que e soc a ,

. .
~.... l' f it ...son opinion aU·.lJo:r:!.see clans une resoltltion distincte, CO!llIllEl elle a El. f:)

. , "propos do la gues"bion du nombre à.a pactes a rediser.

M. KYRGU ( GJ:16ce) oonstatant gue la, plupo,rb des repré's3ntants ne sont

IJes satisfa.ita des propositions dont la COl~lrû.ission €lot saisie, estime qu'ils na

seront IJas disposés à. passer a.u vote. Il prepose donc que le re}Jrésentant du.

Liban gui, .en tant que Rappo:rtel1rde le. Troisième Cot!unis si on, c011...nai't le mieux
: ~ /' ..." . ,,' illes intentions de l ,A.ssem1uee gElnerale" pra:oa:re un document de trava

contenant le texte d ~un arlicle qui serai·GaceB:'..' able pour la majorité de

l tAsaerob16e _ En atter...c1ant,les projeta de résolL.itiol1 et les a.~::'::mrleroents soumis

~ la ëOll1tniEsior.:. 2'eX'l:d.G:::lt laissés de côté et ne seraient r;rl.s aux voix quo si

la Co~iss1on j\.1e,aait inacceptable le dooument de traya11 du repr6sentant du Liban.

M. AZIWU:S (Li-oan) accepte de présentar un docL1m~nt, d.e travail, mais

seuIeZlent au nO);l de sa rlt5'1é'ga.tinn.

Le PR~GIDEN.r: fa.:I.t observer qL1e 1 ~on ne pourrait consid.ë'l"er ce

d.ocument d.e tl"ll'.:ail comma 'lme nouvello proposition nj. le mettre 8.UX voix, .081" le
.~ f ... , ....

dela.i de pl'esentation des nouvsJ.los prc'po8i'biouo 19':::-(, de je. ecou.le.

Mo AZKOUL (L:l.ba.n) déclare que le d.oouCJ.e::1~i dE' travail <;lu 'il
. ~.1 ..
SoU11lettre pourrait et:.."'s const dere oœrr;'_" lm at;:3::l(lerr1~b.~.

Le J?RESIDEN.r fait observ.;;;r que oe texte r~e l)eut ê,tre considéré. "'. ....,.. "oomma un amendement s'il ne se rattache pas El una ];lI'oposltion de ja presentee.

AZMI B'e;y' (Egypte) :propoBe d 'L'witer le SecJ.'dtar1at ~ pré'parer un

document reprenant, d ~une maniere synthétique, tous les projets de résolution

et les amendements soumis ~ laCommisslon, afin de faoiliter le votso
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Le PRESIDENT indiqua que la Secrétariat nOeet pas en mS8ure de

pr5par8r un tel dooument pour la stanoe suivante, car aucun service teclmdque

ne i'o:1ctionne ,?J,près 18 h(3[,lx'es •

.AZMI Bey (ECY'pte) retire sa propon1tion.

La PReSIDENT suggère C]lJ8 1:1. Commission pasee au vote 10 jOUl"'

sui vont.

M. MOEOZCV- (Union des Républiques socialistes soviétiques) appuie 8n

principe cette sugGestion, è. condition que tout nOllvel amendement soit

mis en d.iscuss:Lon.

Ln 8611nne sst levée à 1D nollroS-...__ ....--...-._..._' .......-----..-.-~'-,_ ..,..)"'




